
 

* Les dossiers sont disponibles au Secrétariat général, sous réserve de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels. 

 

  
 
 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES 

LORS DE LA QUATRE-CENT-VINGT-TROISIÈME RÉUNION 

DE LA COMMISSION DES ÉTUDES DE L’UQO 

TENUE LE JEUDI 27 FÉVRIER 
 
 
 
 
* 423-CE-3410 concernant l’émission des diplômes 
 
* 423-CE-3411 concernant l’émission des attestations d’études - programmes courts de 

deuxième cycle et troisième cycle 
 
* 423-CE-3412 concernant l’émission des diplômes par l’Université du Québec à Montréal 

(UQAM) 
 
* 423-CE-3413 concernant la nomination d’une membre au comité de discipline 
 
* 423-CE-3414 concernant le projet de recommandation à la direction et à la codirection aux 

études de cycles supérieurs 
 
* 423-CE-3415 concernant le projet de création d’une concentration science et technologie au 

baccalauréat en enseignement secondaire (7950) 
 
* 423-CE-3416 concernant le projet de modification du Règlement des études de premier 

cycle 
 
* 423-CE-3417 concernant le projet d’approbation du protocole d’entente entre l’UQO et le 

Cégep de l’Outaouais concernant le DEC-BAC intégré en éducation 
préscolaire et en enseignement primaire 

 
* 423-CE-3418 concernant le projet d’approbation du protocole d’entente entre l’UQO et le 

Cégep de Saint-Jérôme concernant le DEC-BAC intégré en éducation 
préscolaire et en enseignement primaire 

 
* 423-CE-3419 concernant le projet d’approbation du protocole d’entente entre l’UQO et le 

Collège Lionel-Groulx concernant le DEC-BAC intégré en éducation 
préscolaire et en enseignement primaire 

 
* 423-CE-3420 concernant la révision du mandat du Comité d’habilitation et du Cadre 

institutionnel pour l’habilitation à la direction et à la codirection aux études 
de cycles supérieurs 
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